
Concours de Sécurité

2025



Depuis 1949, le Service des Risques Professionnels de la Carsat Alsace-Moselle organise 
annuellement son traditionnel concours de sécurité qui vise à récompenser des réalisations 
et des initiatives marquantes en matière de santé et de sécurité au travail.

Le concours s’adresse aux salariés et dirigeants des établissements assurés à la Carsat 
Alsace-Moselle, aux étudiants, aux partenaires.

Chaque candidat devra remplir en ligne (carsat-alsacemoselle.fr) le formulaire d’inscription 
pour la catégorie souhaitée. Les candidats joindront à leur dossier tous supports jugés 
nécessaires à la compréhension de leur candidature : photos, vidéos, affiches, articles 
de presse, illustrations, site web…

Reportez-vous aux paragraphes concernés dans le règlement complet accessible sur 
notre site internet.

Le jury technique est composé d’experts du Service des Risques Professionnels de la 
Carsat Alsace-Moselle.
Il apprécie la recevabilité des dossiers présélectionnés et établit un classement en 
fonction de l’impact du sujet porté sur l’amélioration de la santé & sécurité au travail. 

Les récompenses seront remises aux récipiendaires lors d’une cérémonie qui sera 
organisée annuellement au printemps de l’année suivante.
Les meilleures réalisations seront mises en valeur lors de cette manifestation.
Elles feront également l’objet de communications diverses via différents canaux (site internet 
de la Carsat Alsace-Moselle, réseaux sociaux, presse, …).

Label : Un label millésimé (format dématérialisé) peut être délivré aux entreprises 
primées qui souhaitent afficher leurs récompenses dans leur propre communication. 

Carsat Alsace-Moselle - Service des Risques Professionnels
TSA 80118 – 67093 STRASBOURG Cedex -
courriel : concoursdesecurite@carsat-am.fr

Règlement 2025

OBJECTIF DU CONCOURS

PUBLIC

MODALITÉS DE PARTICIPATION

Date limite de réception des dossiers : 30 septembre 2025
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JURY

RGPD, CONFIDENTIALITÉ ET DROIT À L’IMAGE

REMISE DES PRIX ET VALORISATION DES INITIATIVES LAURÉATES

CONTACT RÈGLEMENT COMPLET

https://www.carsat-alsacemoselle.fr/files/live/sites/carsat-alsacemoselle/files/pdf/entreprises/reglement%20complet%202025.pdf
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CATÉGORIES 

Salariés
La catégorie récompense des salariés ayant 
manifesté leur esprit de sécurité par des 
suggestions, des réalisations
                 1 diplôme + 150 €

Grand
Prix
Prévention

La catégorie récompense des réalisations 
et des initiatives marquantes en matière de 
prévention dans les domaines techniques, 
organisationnels ou relevant des relations 
sociales

      1 diplôme + 400 € + trophée (lauréat)
                 1 diplôme + 200 € (nominé)

Chefs de 
chantiers 
et
conducteurs 
de travaux

La catégorie récompense des chefs de 
chantier et conducteurs de travaux sur la 
base d’une notation de leurs chantiers par un 
agent du Service des Risques Professionnels
                 1 diplôme + 300 € (1er) 
                 ou 200€ (2ème) ou 150€ (3ème)

Etudiants

La catégorie récompense des étudiants 
d’établissements d’enseignement supérieur 
dont les mémoires ou rapports de stage 
traitent d’une problématique particulière en 
santé et sécurité au travail dans l’entreprise
                 1 diplôme + 300 €

Actes de 
Sauvetage 
et de 
secourisme 
au travail

La catégorie récompense des salariés ayant 
réalisé des actes de sauvetage et de secourisme 
pendant le travail ou en corrélation avec lui

 1 diplôme + 100 € / personne / + 
trophée

Médailles 
Carsat / 
INRS

  médaille Carsat    la catégorie récompense 
toute personne dont les fonctions 
rémunérées sont consacrées totalement 
ou partiellement à  la protection de la santé 
et de la sécurité au travail.   
 médaille INRS   la catégorie récompense 
toute personne dont l’activité, qui sort de ses 
attributions, a contribué au développement 
de la prévention des risques professionnels.
                 1 diplôme + médaille

Retrouvez les modalités des catégories dans le règlement complet.

RÈGLEMENT COMPLET

DOSSIER D’INSCRIPTION

DOSSIER D’INSCRIPTION

DOSSIER D’INSCRIPTION

DOSSIER D’INSCRIPTION

DOSSIER D’INSCRIPTION

DOSSIER D’INSCRIPTION

https://forms.office.com/e/C2S8mTaDvu
https://forms.office.com/e/YJrC6Q30x6
https://forms.office.com/e/ezRxG4WWQD
https://forms.office.com/e/zsbxr9FFUh
https://forms.office.com/e/R8ne1UW9iD
https://forms.office.com/e/14xHwjxWqP


Exemples de réalisations en 2024

BAS-RHIN

EXEMPLE : FOUR MTA

CE QUE LE JURY A AIMÉ

CATÉGORIE SALARIÉS

RÉALISATION
Sécurisation du travail en hauteur sur les fours.

DESCRIPTION

MECATHERM a réalisé des travaux de sécurisation concernant le travail en 
hauteur, sur la partie supérieure de différents fours, afin de protéger son 
personnel contre les chutes. Ces modifications concernent les différentes 
phases de vie des fours (montage en atelier, installation chez les clients et 
les opérations de maintenance).

Présence de protections 
collectives pour le travail en 
hauteur à toutes les étapes, de 
la conception à l’utilisation et 
pour l’entretien.

AVANT APRÈS

ENTREPRISE RÉCOMPENSÉE
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HAUT-RHIN CATÉGORIE GRAND PRIX PRÉVENTION

RÉALISATION
Sensibiliser aux violences au travail par le jeu : création d’un serious game.

DESCRIPTION
Les actes de violence au travail (gestes, propos, comportements, …) peuvent 
blesser et impacter fortement la santé et la qualité de vie au travail. 
Face à la banalisation de certains actes de violence dans l’environnement 
de travail, le service COST a créé un jeu de cartes pour sensibiliser agents, 
managers et élus des collectivités du Haut-Rhin.
L’objectif de ce jeu est de pouvoir échanger en groupe sur différentes 
situations de violence au travail, et de débattre collectivement sur ces 
comportements et des solutions adaptées.

ENTREPRISE RÉCOMPENSÉE

  Sensibilisation – formation

CE QUE LE JURY A AIMÉ

Incitation à la prise de conscience 
collective d’actes de violence au 
travail par des mises en situation.



MOSELLE

CE QUE LE JURY A AIMÉ

CATÉGORIE SALARIÉS

RÉALISATION
Création d’un palonnier pour améliorer les conditions de dépose et repose 
en sécurité de manchons d’allonge.

DESCRIPTION
Un audit sécurité a permis à l’entreprise d’identifier une opération de 
maintenance à risques qui nécessite la dépose et repose de manchons, 
pièces volumineuses et lourdes, via des élingues dans des conditions 
défavorables. Un groupe de travail a été créé avec pour objectif d’améliorer 
ces conditions d’intervention. Celui-ci se soldera par la fabrication d’un 
outillage sécurisé, sur-mesure, permettant la réalisation de l’opération 
sans manutentions. 

Mobilisation de l’entreprise. 
Qualité et exhaustivité de la 
démarche.
Solution apportée par le 
groupe de travail. 

ENTREPRISE RÉCOMPENSÉE

AVANT APRÈS
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CMI MAINTENANCE EST
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CMI MAINTENANCE EST

   ETUDIANTS
Ecole Nationale d’Ingénieurs de Metz
M. Poukoutina Pati KAGNISSA
M. Lucas PELTIER
M. Antonin KLEIN
M. Andres GARCIA NASSAR
Campus d’Enseignement supérieur et 
de formation professionnelle
Mme Nisrine EL FAROUK
ESI Business school
M. Rodolphe GANTZER
Université Haute Alsace
M. Cédric MARTIN
Mme Eloïse GEBEL

  SALARIES DU BTP
Bas-Rhin
EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - ALSACE 
FRANCHE-COMTE à OSTWALD
EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES – CLEMESSY 
à SCHILTIGHEIM
Haut-Rhin
EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - ALSACE 
FRANCHE-COMTE à COLMAR
Moselle
EUROVIA ALSACE LORRAINE à FLORANGE
  
  CHEFS DE CHANTIERS &    
  CONDUCTEURS DE TRAVAUX 
Bas-Rhin
BOUYGUES BATIMENT NORD EST à 
STRASBOURG
ENTREPRISE DE CONSTRUCTION 
WIMMER à KUTTOLSHEIM
SPIE BATIGNOLLES EST à ENTZHEIM

Haut-Rhin
KS CONSTRUCTION à BISCHHEIM
MADER SA à GUEBWILLER

  AUTRES SALARIÉS 
Bas-Rhin
ARTHUR METZ à MARLENHEIM
DOW FRANCE & EVONIK OIL ADDITIVES à 
LAUTERBOURG
DUMAREY POWERGLIDE STRASBOURG à 
STRASBOURG
ES SERVICES ENERGETIQUES à 
MUNDOLSHEIM
GAGGENAU INDUSTRIE à LIPSHEIM
GUNTHER TOOLS à SOULTZ-SOUS-
FORETS
HAGER ELECTRO à BISCHWILLER
HAGER ELECTRO à OBERNAI
IDHEA à HOCHFELDEN
KRONENBOURG SUPPLY COMPANY à 
OBERNAI
KUHN MGM SAS à MARMOUTIER
KUHN MGM SAS à MONSWILLER
KUHN SAS à SAVERNE
LA POSTE à ERSTEIN
LES GRANDS CHAIS DE France à 
PETERSBACH
MARS WRIGLEY CONFECTIONERY à 
STEINBOURG
MECATHERM à BAREMBACH
SARBETON à KESKASTEL
SEW USOCOME à HAGUENAU
SEW USOCOME à MOMMENHEIM
SOCOMEC à BENFELD
SPITZER EUROVRAC à FEGERSHEIM

Palmarès 2024



Haut-Rhin
AKWEL SA à VIEUX-THANN
LEROY MERLIN GSB à MORSCHWILLER 
LE BAS
LK-VOYAGES LUCIEN KUNEGEL à COLMAR
PROFER 68 à BURNHAUPT LE BAS
RICOH INDUSTRIE France à 
WETTOLSHEIM
SDEL MULHOUSE à BURNHAUPT LE HAUT
STELLANTIS AUTO à SAUSHEIM
THALHUBEN EXPLOITATION SUPER U à 
COLMAR
TRONOX France SAS à THANN
VIALIS à COLMAR

Moselle
ALLGAIER FRANCE à FAULQUEMONT
ARCELORMITTAL à FLORANGE
CEGELEC LORRAINE ALSACE à CARLING
CMI MAINTENANCE EST à THIONVILLE
COMMUNE DE MARLY à MARLY
DERICHEBOURG ENVIRONNEMENT ESKA 
à JOUY-AUX-ARCHES
DODO à SAINT-AVOLD
EQIOM à HEMING
FICOMIRRORS France à DIEUZE
HAGANIS à METZ
HARSCO METALS & MINERALS FRANCE à 
FLORANGE
KRONIMUS à MAIZIERES-LES-METZ
SETFORGE à BOUZONVILLE
SEW USOCOME à OETING
STEELCASE SAS à SARREBOURG
STELLANTIS AUTO SAS à METZ
STELLANTIS AUTO SAS à TREMERY
USINE CLAAS France à WOIPPY

  GRAND PRIX PRÉVENTION

  TMS - Lombalgies
AKWEL SA à VIEUX-THANN
CORTEVA AGRISCIENCE FRANCE à 
DRUSENHEIM
DEPARTEMENT DE LA MOSELLE à METZ
PHARMASTER + à ERSTEIN
STEELCASE SAS à SARREBOURG
SUEZ RECYCLAGE ET VALORISATION 
NORD EST à STRASBOURG

  Sensibilisation – formation
CENTRE DEPARTEMENTAL DE 
GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE à COLMAR
HAGANIS à METZ
LEROY MERLIN France à MORSBACH
MECATHERM à BAREMBACH
USINE CLAAS France à WOIPPY
ACTE DE SAUVETAGE ET DE SECOURISME
COSMEUROP à STRASBOURG
EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY 
à SCHILTIGHEIM
SOCIETE DES TRAVAUX DE L’EST à 
OBERBRONN
STELLANTIS AUTO à SAUSHEIM
STELLANTIS AUTO SAS à METZ

  DIRIGEANTS D’ETABLISSEMENT 
  DE  MOINS DE 50 SALARIES
GRAU-ALU à NORROY-LE-VENEUR
RGW HABITAT à ABRESCHVILLER

  PARTENAIRES DU SERVICE DES  
  RISQUES PROFESSIONNELS
QUALICONSULT à SAINTE CROIX EN PLAINE

Retrouvez le palmarès complet
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Nos ambitions pour 2028

Entreprises

17

Livret COG AT/MP 23/28

Une expérimentation 
« aller vers » sur le 
territoire breton 

“ Au centre de gestion du C2P,  
nous accompagnons fréquemment  
des employeurs qui ne savent pas 
comment déclarer ou mettre  
à jour les comptes de leurs salariés 
ou encore des salariés qui ne 
savent pas comment utiliser leurs 
points� En collaboration avec les 
services de retraite Carsat, nous 
avons mené une expérimentation 
sur le territoire breton qui a permis 
de contacter entreprises et salariés 
afin de les informer de leurs droits 
et du fonctionnement du dispositif� 
Cette action a permis d’améliorer 
l’usage des points du C2P�  
Nous sommes convaincus  
que l’information est un levier 
indispensable pour l’accès  
aux droits� ”
Virginie Katan, 
gestionnaire de compte (C2P) au centre de 
gestion mutualisé de la Carsat Bretagne

Un C2P consolidé pour  
un meilleur accès aux droits

La gestion du C2P a été transférée à la 
branche AT/MP en 2018 (pour le régime 
général et agricole). Depuis, une montée  
en charge s’est opérée sur la période de la 
COG 2018-2022. Conséquence : davantage  
de salariés protégés et une utilisation  
des points qui a plus que doublé. 
Néanmoins, le C2P reste largement méconnu 
et sous-utilisé. 
Le C2P s’est étoffé en 2023 dans le cadre de  
la réforme des retraites : meilleure prise en 
compte de la polyexposition, intégration des  
dispositifs de reconversion professionnelle, 
abaissement des seuils pour le travail de nuit 
ou en équipes successives alternantes, 
amélioration des droits ouverts pour  
les formations et le temps partiel.

En plus de la mise en œuvre  
de ces évolutions législatives  
et réglementaires, 

LA BRANCHE S’ENGAGE À

   RENFORCER sa communication multicanale 
pour mieux faire connaître le C2P et les 
modalités d’utilisation des points ;

   POURSUIVRE ses plans de sensibilisation et 
de contrôle pour s’assurer de son bon usage ;

   CONSOLIDER son système d’information 
pour en fluidifier l’utilisation ;

   RÉALISER un bilan annuel et monitorer  
son suivi�

Les 6 facteurs de risques concernés

TRAVAIL 
RÉPÉTITIF

TEMPÉRATURES 
EXTRÊMES

TRAVAIL DE 
NUIT

BRUIT TRAVAIL EN ÉQUIPES 
SUCCESSIVES ALTERNANTES

MILIEU 
HYPERBARE

Les 4 modalités pour utiliser les points C2P 

DEMANDER UN 
AMÉNAGEMENT  
DU TEMPS DE TRAVAIL  
(TEMPS PARTIEL)€€

FINANCER UNE 
FORMATION 
PROFESSIONNELLE

DEMANDER  
UN DÉPART 
ANTICIPÉ  
À LA RETRAITE

FINANCER  
UN PROJET DE 
RECONVERSION 
PROFESSIONNELLE

2024214_COG-ATMP_Brochure.indd   172024214_COG-ATMP_Brochure.indd   17 13/09/2567 EB   13:5913/09/2567 EB   13:59

Le Compte professionnel de prévention (C2P),  levier de prévention pour les 
salariés exposés à 6 facteurs de risques.

Salariés

troubles musculosquelettiques

risques chimiques

risques psychosociaux

accidents graves ou mortels

Une sinistralité qui baisse
grâce à la mise en œuvre
de programmes ciblés

Accompagnement d’entreprises
en absentéisme atypique pour en
comprendre les causes et le prévenir

Une logique sectorielle éto	ée 
dans les domaines du BTP,
du médico-social et de l’intérim 

Bénéfices pour les entreprises
de ces secteurs : 
▶  Diminution du coût du risque 

▶  Une performance et une meilleure 
attractivité du secteur

d'investissement dans la prévention 
de l'usure professionnelle (visant 
les risques ergonomiques) et du Fonds 
national de prévention des accidents du 
travail et des maladies professionnelles

      Des aides financières engagées 
entre 2023 et 2027 à travers le Fonds

Des plans d’actions régionaux
dans les domaines de la plasturgie, 
des métiers de bouche et du BTP 
(rénovation énergétique 2nd œuvre)



Notre offre de services Entreprises

•	 Promouvoir et coordonner la
prévention des risques professionnels 
dans les entreprises situées en
Alsace-Moselle, afin de réduire les
conséquences socio-économiques des 
sinistres.

• Gérer le compte employeur des
entreprises et notifier les taux de
cotisation "accidents du travail et
maladies professionnelles ".

L’accompagnement des entreprises
Présents sur le terrain aux côtés des entreprises, les préventeurs du Service 
des Risques Professionnels analysent les conditions de travail, conseillent 
et accompagnent dans la mise en place d’actions visant à préserver la 
santé et la sécurité des salariés.

Les aides financières
• Les subventions prévention : destinées aux entreprises de moins de 50 

salariés, elles ont pour vocation de financer, sous certaines conditions, 
des investissements visant à améliorer la santé et la sécurité au travail.

• Les contrats de prévention : destinés aux entreprises de moins de 200 
salariés, ils ont pour vocation de financer, sous certaines conditions, des 
installations et des dispositifs innovants dans les domaines techniques, 
organisationnels ou de la formation.

• Le FIPU (Fonds d’Investissement dans la Prévention de l’Usure Professionnelle),
destiné à des entreprises,  organismes de prévention de branche ou
France Compétences, il a pour mission de participer au financement
d’actions au bénéfice de salariés exposés aux 3 facteurs de risques
ergonomiques.

NOS MISSIONS
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carsat-alsacemoselle.fr

La documentation
Concernant la santé et la sécurité au travail, nous sommes à votre écoute 
pour :
•	 une assistance documentaire,
• un accompagnement dans votre démarche de recherche documentaire,
•	 des recherches thématiques personnalisées

Les formations
L’offre de formation s’adresse aux entreprises et aux organismes de 
formation.
•	 Catalogue régional de formation 
•	 Habilitation d’organismes de formation
• Financement et suivi de sessions syndicales en santé et sécurité au travail
•	 Animation du réseau des IPRP
•	 Relations avec l’enseignement professionnel et supérieur

Les taux de cotisation
La tarification consiste à calculer les taux de cotisation des établissements 
en fonction de leur taille, du secteur d’activité, de la fréquence et de la 
gravité des sinistres.
•	 Conseils en tarification
•	 Calcul et notification des taux AT/MP
•	 Compte- employeur
•	 Minorations / majorations des taux de cotisation

Le Compte Professionnel de Prévention (C2P)

Le C2P permet de déterminer et de référencer les facteurs de risques 
professionnels d’exposition d’un travailleur au-delà de certains seuils et 
d’acquérir des droits pour se former, se reconvertir, réduire leur temps de 
travail ou anticiper leur départ en retraite.
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Contacts des Risques Professionnels

PAR TÉLÉPHONE

PAR COURRIER

3679
Du lundi au vendredi de 8:30 à 16:30
Les conseillers Assurance Maladie répondent à vos questions en 
matière de risques professionnels sur la réparation, la tarification 
et la prévention.

Entreprises, retrouvez tous les contacts utiles du service des Risques 
Professionnels de la Carsat Alsace-Moselle :

PAR COURRIEL
Aux adresses mentionnées 
au bas de chaque offre de 
services décrite sur notre 
site.

carsat-alsacemoselle.fr
rubrique entreprises
-> nous contacter

Prévenir les risques professionnels

Préparer et payer la retraite

Accompagner les assurés fragilisés 

Prévenir la perte d’autonomie

Carsat Alsace-Moselle
Service des Risques Professionnels
TSA 80118 - 67093 STRASBOURG Cedex

A.
31

2/0
4-

20
25

AMELI.FR / ENTREPRISE

https://www.carsat-alsacemoselle.fr/home/entreprises/faq-nous-contacter.html
https://www.ameli.fr/bas-rhin/entreprise



